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COMMUNICATION 

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

Correspondant: LIFE.3@consilium.europa.eu 

Tél./Fax: +32 2 281 4915 

Objet: Conseillers/Attachés (Agri - Alimentation et systèmes alimentaires) 

Date: 15 février 2022 

Heure: 14:30 

Lieu: CONSEIL 

BÂTIMENT JUSTUS LIPSIUS 

Rue de la Loi 175, 1048 BRUXELLES 
  

1. Nomination de membres du conseil d’administration de l’Autorité européenne de sécurité des 

aliments représentant la société civile et les intérêts de la chaîne alimentaire  

– Information de la présidence et échanges de vues sur la procédure de sélection 

5840/22 (à publier) 

2. Nomination de membres du conseil d’administration de l’Autorité européenne de sécurité des 

aliments représentant les États membres 

– Information de la présidence et échanges de vues sur les prochaines étapes 

3. Points divers 
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NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. Les commis de 
salle fourniront des exemplaires supplémentaires sur demande dans les plus brefs délais. 

NB: Veuillez noter que cette réunion a lieu dans une zone de certificat COVID. Les délégués 
seront invités à présenter leur certificat numérique de COVID de l’UE (avec code QR), 
un test PCR négatif effectué dans les 48 heures précédant le début de la réunion, un test 
d’antigène rapide négatif valide effectué dans les 24 heures avant le début de la réunion, 
ou un certificat de récupération de la COVID en cours de validité. 
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